
COMMENT FONCTIONNENT LES NAO MOBILITÉ ?
SCHÉMA DE CLARIFICATION

* Plan de Mobilité Employeur
** Autorité Organisatrice de la Mobilité

NÉGOCIATIONS ANNUELLES
OBLIGATOIRES

Volet Égalité/QVT/Mobilité

Accord Mobilité Absence d’accord

Élaboration d’un
PDME*

Mise en oeuvre des
mesures “mobilité”

Dépôt du PV de
désaccord à la

DREETS

Transmission du
PDME à l’AOM**
territorialement

compétente

Bilan des mesures
mises en places

Dépôt de l’accord
à la DREETS

OUI NON

1 an
(ou 4 ans max. si accord) 1 an max

Entreprise d’au moins 50 salariés sur
un même site et ayant une
représentation syndicale


